








L’interview
des pros

Nous avons rencontré Caroline Vermeil 
et Mélanie Delannoy du réseau pro 
Inspire, le premier club créé par et pour
les entrepreneurs de 
Val ès dunes. 

Au total, depuis 2020, le Syndicat 
Mixte du Bassin de la Dives a réalisé 
40 opérations de plantations de haies 
soit au total 9,64 km de haies plantées 
sur 4 communes du territoire de Val 
ès dunes (Cesny-aux-Vignes, Ouézy, 
Valambray, Condé-sur-Ifs).
Un travail de longue haleine qui 
permet de protéger la biodiversité en 
restaurant des corridors écologiques 
pour la faune et la flore.

Le saviez-vous ? Cette année, 300 
mètres de regarnissage et 600 mètres 
de haie simple ont été plantés à 
Condé-sur-Ifs et 1,8 km de haie 
simple sur la commune de Valambray.

La petite info 
qui fait du bien

• �Pouvez-vous vous présenter ?
Je m’appelle Caroline Vermeil et j’ai créé Auror 
Digital pour partager aux entrepreneurs ma vision 
de la communication : logos, cartes de visite, 
�µ�\�H�U�V�����V�L�W�H�V���L�Q�W�H�U�Q�H�W���H�W���V�W�U�D�W�p�J�L�H���U�p�V�H�D�X�[���V�R�F�L�D�X�[��
les aident à mieux se faire connaître. Il me tenait à 
cœur de trouver un réseau à échelle humaine pour 
faire des rencontres et partager mes expériences 
d'entrepreneuse.
Je suis Mélanie Delannoy, ostéopathe à Lisieux et 
créatrice du coworking La Moultaise, située à Moult. 
J'ai rencontré Caroline et je lui ai proposé d'intervenir 
à la Moultaise. Nous avons décidé d’apporter 
localement un soutien aux jeunes entrepreneurs.
Nous avons embarqué avec nous Aude Drouyer, 
praticienne en thérapie brève et Jordane Lamberton, 
conseillère en ingénierie patrimoniale.

• �Pourquoi avez-vous créé le club ?
L’association Inspire a été fondée avec l’objectif de 
rassembler des entrepreneurs et des acteurs locaux 
pour favoriser leurs échanges, la collaboration et 
le soutien mutuel. Dans un monde en constante 
évolution, il est essentiel de créer des synergies 
entre les acteurs économiques et sociaux de notre 
territoire.

• �Quels sont ses objectifs et à qui s’adresse-t-il ?
Nous proposons des outils pour améliorer la visibilité 
et parfaire les compétences des entrepreneurs. Nous 
promouvons l’esprit d’entraide et de partenariat.
L’association s’adresse aux entrepreneurs, partenaires 
�´�Q�D�Q�F�L�H�U�V���H�W���H�[�S�H�U�W�V���O�R�F�D�X�[���T�X�L���D�S�S�R�U�W�H�Q�W���X�Q���V�D�Y�R�L�U��
faire ou un soutien actif au réseau. Déjà plusieurs 

�H�Q�W�U�H�S�U�H�Q�H�X�U�V���H�W���S�D�U�W�H�Q�D�L�U�H�V���Q�R�X�V���I�R�Q�W���F�R�Q�´�D�Q�F�H��
• �Quelles sont les actions menées par le club ?
L'association propose tout au long de l'année des 
événements : petits-déjeuners, afterworks, déjeuners 
et l'organisation d'un salon annuel. L'idée est 
d'alterner pour permettre à tous les entrepreneurs, 
en fonction de leurs contraintes de venir au moins 
une fois par trimestre.

• �Quels sont les évènements à venir ?
Le 12 juin un petit déjeuner est organisé et 
le 10 juillet un afterwork.
Par ailleurs le premier salon des entrepreneurs 
�D�X�U�D���O�L�H�X���j���O�D���´�Q���G�H���O�
�D�Q�Q�p�H���H�Q���F�R���R�U�J�D�Q�L�V�D�W�L�R�Q 
avec la Communauté de communes. Les adhérents 
de l'association pourront réserver leur place en 
avant-première.

• Comment adhérer au club ?
�,�O���V�X�I�´�W���G�
�H�Q���I�D�L�U�H���O�D���G�H�P�D�Q�G�H���H�Q���U�H�P�S�O�L�V�V�D�Q�W 
le formulaire de contact via notre site internet : 
inspire-reseau-pro.fr
La cotisation pour nos membres est de 100€ 
à l'année. Elle comprend les petits-déjeuners et 
la parution des coordonnées de l’entreprise dans 

l'annuaire de notre site.
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Ne manquez pas le tout premier salon co-organisé par la communauté de communes et le club Inspire  
"Entreprises et talents de Val ès dunes" qui se tiendra le samedi 4 octobre 2025 au Forum d'Argences.
Il est ouvert à tous les entrepreneurs du territoire. Inscrivez-vous dès maintenant par mail :
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L’Atelier Bell’Art :
la petite galerie qui a tout 
d’une grande
Lauriane Herold, responsable du pôle évènementiel et 
culturel de la mairie de Bellengreville, nous a ouvert 
les portes de l’Atelier Bell’Art, situé rue Léonard Gille :

« L’atelier a ouvert en 2023. Notre mission est de donner 
une vitrine aux artistes normands, et de leur offrir un vrai 
espace de création. Qu’ils pratiquent la peinture, 
la sculpture, la photographie ou l’illustration, nous 
leur proposons d’exposer ou d’effectuer une résidence, 
à l’issue de laquelle ils pourront exposer pendant 
deux mois. En contrepartie ils planifient des moments 
privilégiés avec le public, et font le don d’une de leur 
œuvre. Cela nous permettra à terme de constituer 
un fond artistique à la mairie. 
De jeunes artistes diplômés depuis moins de deux ans 
sont également mis en avant grâce à un partenariat avec 
l’Esam de Caen.
L’Atelier Bell’Art est un lieu ouvert à tous et gratuit. 
Les heures d’ouverture et le programme sont disponibles 
sur le site de la mairie, nos réseaux sociaux et l’appli 
Panneau Pocket. »

L’Atelier accueille l’illustratrice 
et autrice Léa Babé en exposition 
jusqu’au 1er août. 
L’artiste peintre Anna Tuccio 
prendra la suite jusqu’à fin 
octobre, puis Thomas Munerel, 
photographe, vidéaste 
et graphiste.
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Le budget 2025 
a été voté en avril 2025. En voici les chiffres clé :

11 461 377 € 

169 054 €

5 937 759 € 

 Budget principal

Subventions aux associations

Budget Collecte et traitement des déchets 
des ménages et déchets assimilés

Budget Assainissement

Budget Complexe aquatique

Budget Zone d’Activités 
La Dolomède

Les principales 
dépenses d’investissement

La section de fonctionnement 
s’équilibre à 

La section de fonctionnement s’équilibre à

11 461 377 €
La section d’investissement s’équilibre à

5 937 759 €
Programmes annuels de voirie 

1 846 705 €
Administration générale 

600 324 €
Mobilités 

565 026 €
Logements d’urgence  

545 000 €
Office de tourisme 

486 624 €
Développement économique 

464 054 €

La section de fonctionnement s’équilibre à

2 726 114 €
La section d’investissement s’équilibre à

3 655 785 €

La section de fonctionnement s’équilibre à

2 039 015 €
La section d’investissement s’équilibre à

4 253 470,21 €

La section de fonctionnement s’équilibre à

580 504 €
La section d’investissement qui s’équilibre à

799 499 €

La section d’investissement
s’équilibre à 

Retrouvez les documents règlementaires du budget 2025 sur valesdunes.fr/finances10 11



RETROUVEZ TOUTES LES INFORMATIONS SUR :

otvalesdunes.net

CONCERTS ET SPECTACLES DE FEU 
MARCHÉ MÉDIÉVAL
DÉAMBULATIONS
ARTISANS

Communauté de communes Val ès dunes
1 rue Guéritot 14370 Argences

02.31.15.63.70 / valesdunes.fr

Suivez-nous 
sur les réseaux
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Retenez la date ! 
Les prochaines 
Médiévales 
« Guillaume en 
Val ès dunes » 
auront lieu à 
Argences du 12 au 14 
septembre 2025.


